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Les laboratoires, après avoir vérifié l’état des scellés et des
étiquettes, procèdent aux analyses. Ils en adressent immédiate-
ment le résultat à l’agent contrôleur en précisant la date de
réception des échantillons et d’exécution des analyses ; le tout
est joint au procès-verbal.

Art. R. 211-19. − Sous réserve de l’application de l’article
R. 155 du code de procédure pénale, copie du procès-verbal, ac-
compagnée des résultats des analyses auxquelles il a été éven-
tuellement procédé, est notifiée au responsable présumé du
déversement.

Art. R. 211-20. − Dans le cas où, des termes du procès-
verbal ou du résultat des analyses, il ressort une présomption
d’infraction, le service technique dont dépend l’agent contrôleur
transmet le dossier au procureur de la République ; il en avise le
préfet.

Art. R. 211-21. − Des arrêtés conjoints des ministres inté-
ressés fixent :

1o Les méthodes suivant lesquelles sont opérés l’examen des
lieux, les mesures effectuées sur place, les prélèvements ainsi
que le délai et les modalités selon lesquelles les échantillons
prélevés sont envoyés, compte tenu de leur caractère altérable,
aux fins d’analyses ;

2o Le contenu des analyses et le délai dans lequel il sera pro-
cédé à celles-ci, ainsi que la liste des méthodes normalisées et,
en leur absence, celle des méthodes de référence ;

3o La liste des laboratoires agréés pour procéder aux ana-
lyses.

Section 2

Déversements susceptibles d’altérer la qualité de l’eau
et de porter atteinte aux milieux aquatiques

Sous-section 1

Effluents urbains

Art. R. 211-22. − Un arrêté du ministre chargé de l’envi-
ronnement et du ministre chargé de la santé, pris après avis de
l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et
du travail, fixe la liste des réactifs chimiques et des procédés
physiques utilisables pour désinfecter les eaux après épuration.
Cet arrêté détermine leurs conditions d’utilisation.

Art. R. 211-23. − Les eaux usées peuvent, après épuration,
être utilisées à des fins agronomiques ou agricoles, par arrosage
ou par irrigation, sous réserve que leurs caractéristiques et leurs
modalités d’emploi soient compatibles avec les exigences de
protection de la santé publique et de l’environnement.

Les conditions d’épuration et les modalités d’irrigation ou
d’arrosage requises, ainsi que les programmes de surveillance à
mettre en œuvre, sont définis, après avis de l’Agence française
de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail et de la
mission interministérielle de l’eau, par un arrêté du ministre
chargé de la santé, du ministre chargé de l’environnement et du
ministre chargé de l’agriculture.

Art. R. 211-24. − Les dispositions relatives à l’assainisse-
ment des effluents urbains figurent en section 2 du chapitre IV
du titre II du livre II de la deuxième partie de la partie régle-
mentaire du code général des collectivités territoriales.

Sous-section 2

Epandage des boues

Paragraphe 1

Dispositions générales relatives aux boues

Art. R. 211-25. − En vertu de l’article R. 2224-16 du code
général des collectivités territoriales, les rejets de boues d’épu-
ration dans le milieu aquatique, par quelque moyen que ce soit,
sont interdits.

Art. R. 211-26. − La présente sous-section a pour objet de
définir les conditions dans lesquelles sont épandus sur les sols
agricoles, forestiers ou en voie de reconstitution ou de revégéta-
lisation les sédiments résiduaires des installations de traitement
ou de prétraitement biologique, physique ou physicochimique
des eaux usées, ci-après dénommés « boues ».

Art. R. 211-27. − I. − Ces boues ont le caractère de déchets
au sens des dispositions législatives du titre IV du livre V du
présent code.

II. − Leur épandage est au nombre des activités entrant dans
le champ d’application des articles L. 214-1 à L. 214-6, dont
l’autorisation ou la déclaration fait l’objet des articles R. 211-46
à R. 211-47.

III. − Ne sont pas soumis aux dispositions de la présente
sous-section :

1o Les produits composés en tout ou en partie de boues qui,
au titre des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural, bénéfi-
cient d’une homologation ou, à défaut, d’une autorisation provi-
soire de vente ou d’importation, ou sont conformes à une norme
rendue d’application obligatoire ;

2o Les boues dont l’épandage fait l’objet de réglementations
spécifiques au titre des dispositions législatives du titre Ier du
livre V du présent code.

Art. R. 211-28. − Les dispositions de la présente sous-
section fixent, en matière d’épandage des boues, les règles
générales d’hygiène et toutes autres mesures propres à préserver
la santé de l’homme au sens de l’article L. 1311-1 du code de la
santé publique.

Art. R. 211-29. − Les matières de curage des ouvrages de
collecte des eaux usées ne peuvent être assimilées à des boues
que lorsqu’elles ont subi un traitement destiné à en éliminer les
sables et les graisses. A défaut, leur épandage est interdit.
L’épandage des sables et des graisses est interdit quelle qu’en
soit la provenance.

Le mélange des boues provenant d’installations de traitement
distinctes est interdit. Toutefois, le préfet peut autoriser le
regroupement de boues dans des unités d’entreposage ou de
traitement communs, lorsque la composition de ces déchets
répond aux conditions prévues aux articles R. 211-38 à
R. 211-45. Il peut également, sous les mêmes conditions, auto-
riser le mélange de boues et d’autres déchets, dès lors que
l’objet de l’opération tend à améliorer les caractéristiques agro-
nomiques des boues à épandre.

Les matières de vidanges issues de dispositifs non collectifs
d’assainissement des eaux usées sont assimilées aux boues
issues de stations d’épuration pour l’application de la présente
sous-section.

Art. R. 211-30. − Les exploitants des unités de collecte, de
prétraitement et de traitement biologique, physique ou physico-
chimique d’eaux usées sont des producteurs de boues au sens de
la présente sous-section. Il leur incombe à ce titre d’en appli-
quer les dispositions.

Dans le cas où le mélange de boues d’origines diverses, ou
de boues et de déchets autres, est autorisé en vertu de l’article
R. 211-29, le préfet désigne la ou les personnes à qui incombe
l’application des dispositions de la présente sous-section.

Dans le cas des matières de vidanges, cette charge est
assumée par l’entreprise de vidange.

Paragraphe 2

Conditions générales d’épandage des boues
Art. R. 211-31. − La nature, les caractéristiques et les quan-

tités de boues épandues ainsi que leur utilisation doivent être
telles que leur usage et leur manipulation ne portent pas
atteinte, directement ou indirectement, à la santé de l’homme et
des animaux, à l’état phytosanitaire des cultures, à la qualité des
sols et des milieux aquatiques.

L’épandage des boues ne peut être pratiqué que si celles-ci
présentent un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des
cultures et des plantations. Il est interdit de pratiquer des épan-
dages à titre de simple décharge.

Art. R. 211-32. − I. − Les boues doivent avoir fait l’objet
d’un traitement, par voie physique, biologique, chimique ou
thermique, par entreposage à long terme ou par tout autre pro-
cédé approprié de manière à réduire, de façon significative, leur
pouvoir fermentescible et les risques sanitaires liés à leur utili-
sation.

II. − Des arrêtés conjoints des ministres chargés de l’envi-
ronnement, de la santé et de l’agriculture fixent :

1o La nature du traitement en fonction de la nature et de
l’affectation des sols ;
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2o Les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à cette
obligation de traitement par des précautions d’emploi appro-
priées.

Art. R. 211-33. − Tout épandage est subordonné à une étude
préalable réalisée à ses frais par le producteur de boues et défi-
nissant l’aptitude du sol à le recevoir, son périmètre, les moda-
lités de sa réalisation, y compris les matériels et dispositifs
d’entreposage nécessaires.

Cette étude justifie que l’opération envisagée est compatible
avec les objectifs et dispositions techniques de la présente sous-
section, les contraintes d’environnement recensées et toutes les
réglementations et documents de planification en vigueur,
notamment les plans prévus à l’article L. 541-14, et les schémas
d’aménagement et de gestion des eaux prévus aux articles
L. 212-1 à L. 212-7.

Des capacités d’entreposage aménagées doivent être prévues
pour tenir compte des différentes périodes où l’épandage est soit
interdit, soit rendu impossible. Toutes dispositions doivent être
prises pour que l’entreposage n’entraîne pas de gênes ou de nui-
sances pour le voisinage, ni de pollution des eaux ou des sols
par ruissellement ou infiltration.

Une solution alternative d’élimination ou de valorisation des
boues doit être prévue pour pallier tout empêchement tempo-
raire de se conformer aux dispositions de la présente sous-
section.

Art. R. 211-34. − I. – Les producteurs de boues doivent
mettre en place un dispositif de surveillance de la qualité des
boues et des épandages.

II. – Ils tiennent à jour un registre indiquant :
1o La provenance et l’origine des boues, les caractéristiques

de celles-ci, et notamment les principales teneurs en éléments
fertilisants, en éléments traces et composés organiques traces ;

2o Les dates d’épandage, les quantités épandues, les parcelles
réceptrices et les cultures pratiquées.

III. − Les producteurs de boues communiquent régulièrement
ce registre aux utilisateurs et sont tenus de le conserver pendant
dix ans.

IV. − Dans le cas de mélanges, des modalités particulières
de surveillance doivent être mises en place de manière à
connaître à tout moment la qualité des différents constituants du
mélange et leur origine.

Art. R. 211-35. − Le producteur de boues adresse au préfet,
chaque année, une synthèse des informations figurant au registre
mentionné à l’article R. 211-34. Celui-ci doit être présenté aux
agents chargés du contrôle de ces opérations. Le préfet peut
communiquer la synthèse du registre aux tiers sur leur demande.

Le préfet peut faire procéder à des contrôles inopinés des
boues ou des sols.

Art. R. 211-36. − Des conditions spécifiques d’emploi
peuvent être fixées dans chaque département par le préfet, après
avis du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques, pour tenir compte de la nature par-
ticulière des sols et sous-sols, des milieux aquatiques, du milieu
environnant et sa climatologie. Ces conditions doivent, en tout
état de cause, procurer un niveau de protection au moins équi-
valent à celles prévues par la présente sous-section.

Art. R. 211-37. − Pour l’application du présent paragraphe,
des arrêtés conjoints des ministres chargés de l’environnement,
de la santé et de l’agriculture fixent :

1o Les prescriptions techniques applicables pour les disposi-
tifs d’entreposage et les dépôts temporaires ;

2o Le contenu de l’étude préalable prévue à l’article
R. 211-33 ;

3o La nature des informations devant figurer au registre men-
tionné à l’article R. 211-34 et dans sa synthèse mentionnée à
l’article R. 211-35 ;

4o La fréquence des analyses et leur nature, les modalités de
surveillance et les conditions dans lesquelles elles sont trans-
mises aux utilisateurs de boues et aux agents chargés du
contrôle de ces opérations ;

5o Les modalités du contrôle exercé par le préfet au titre de
l’article R. 211-35.

Paragraphe 3
Dispositions techniques relatives aux épandages

Art. R. 211-38. − Les épandages de boues effectués sur les
parcelles cultivées ou destinées à la culture doivent être adaptés
aux caractéristiques des sols et aux besoins nutritionnels des
plantes.

Les épandages sur sols agricoles doivent en outre être
conformes aux mesures arrêtées par les préfets, en application
des articles R. 211-80 à R. 211-85, dans les zones vulnérables
délimitées au titre de la protection des eaux contre la pollution
par les nitrates d’origine agricole définies par les articles
R. 211-75 à R. 211-79.

Art. R. 211-39. − L’épandage sur sols agricoles de boues
provenant d’ouvrages de traitement susceptibles de recevoir un
flux polluant journalier supérieur à 120 kg de demande bio-
chimique d’oxygène en cinq jours (DBO5) fait l’objet, par le
producteur de boues :

1o D’un programme prévisionnel d’épandage, établi conjoin-
tement ou en accord avec les utilisateurs, définissant les par-
celles concernées par la campagne annuelle, les cultures prati-
quées et leurs besoins, les préconisations d’emploi des boues,
notamment les quantités devant être épandues, le calendrier
d’épandage et les parcelles réceptrices ;

2o A la fin de chaque campagne annuelle, d’un bilan agrono-
mique de celle-ci, comportant notamment le bilan de fumure, et
les analyses réalisées sur les sols et les boues.

Ces documents sont transmis par le producteur de boues au
préfet.

Art. R. 211-40. − Les périodes d’épandage et les quantités
épandues sont adaptées de manière à :

1o Ne pas dépasser la capacité d’absorption des sols, compte
tenu des autres apports de substances épandues et des besoins
des cultures ;

2o Eviter la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement
en dehors de parcelles d’épandage et une percolation rapide.

Art. R. 211-41. − L’épandage est interdit :
1o Pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel

ou abondamment enneigé, exception faite des boues solides ;
2o Pendant les périodes de forte pluviosité ;
3o En dehors des terres régulièrement travaillées et des prai-

ries normalement exploitées ;
4o Sur les terrains en forte pente, dans des conditions qui

entraîneraient leur ruissellement hors du champ d’épandage ;
5o A l’aide de dispositifs d’aérodispersion qui produisent des

brouillards fins.

Art. R. 211-42. − Des distances minimales sont respectées
par rapport :

1o Aux berges des cours d’eau, aux lieux de baignade, aux
piscicultures et zones conchylicoles, aux points de prélèvements
d’eau et des terrains affectés par des phénomènes karstiques, de
manière à préserver la qualité des eaux souterraines et super-
ficielles ;

2o Aux habitations et établissements recevant du public, de
manière à protéger la salubrité publique et limiter les nuisances
olfactives.

Art. R. 211-43. − Un arrêté conjoint des ministres chargés
de l’environnement, de l’agriculture et de la santé fixe :

1o Les règles techniques d’épandage à respecter, les mesures
nécessaires à la préservation des usages auxquels sont affectés
les terrains faisant l’objet d’un épandage de boues et de la qua-
lité sanitaire des produits destinés à la consommation humaine
ou animale qui en sont issus, notamment les quantités maxi-
males d’application, les doses et fréquences d’apport des boues
sur les sols ;

2o Les distances minimales prévues à l’article R. 211-42 ;
3o Le contenu des documents mentionnés à l’article

R. 211-39 ;
4o Les teneurs maximales en éléments traces et composés

organiques traces présents dans les boues, l’arrêté pouvant pré-
voir une diminution progressive de ces teneurs.

Art. R. 211-44. − I. − Les dispositions des articles R. 211-40
à R. 211-43 s’appliquent à l’épandage des boues sur les par-
celles boisées, publiques ou privées. Toutefois les opérations
doivent être conduites de façon à ce que :
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1o Aucune accumulation excessive de substances indésirables
ne puisse avoir lieu dans le sol ;

2o Le risque pour le public fréquentant les espaces boisés,
notamment à des fins de loisir, de chasse ou de cueillette, soit
négligeable ;

3o Aucune contamination de la faune sauvage ne soit causée
directement ou indirectement par les épandages ;

4o Aucune nuisance ne soit perçue par le public.
II. − Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’environne-

ment, de la santé et de l’agriculture fixe les règles, les prescrip-
tions techniques et les caractéristiques des produits permettant
de répondre notamment aux exigences du présent article.
Jusqu’à l’entrée en vigueur de cet arrêté, les épandages en forêt
font, même dans le cas où il n’y a pas lieu à autorisation au
titre de l’article L. 214-3, l’objet d’une autorisation spéciale
donnée après avis du conseil départemental de l’environnement
et des risques sanitaires et technologiques. La demande d’autori-
sation comprend la description d’un protocole expérimental et
d’un protocole de suivi.

Art. R. 211-45. − Lorsqu’ils sont destinés à la reconstitution
ou à la revégétalisation des sols, les épandages doivent être
adaptés en quantité et en qualité à la reconstitution d’un couvert
végétal ou des propriétés physiques des sols, compte tenu des
autres apports de substances épandues sur les sols. L’épandage
de boues est interdit sur le site d’anciennes carrières.

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’environnement,
de l’agriculture et de la santé fixe les règles et prescriptions
techniques et les caractéristiques de produits permettant de
répondre aux exigences de l’alinéa précédent.

Paragraphe 4

Procédure particulière aux ouvrages d’assainissement
soumis à autorisation ou à déclaration

Art. R. 211-46. − I. − Pour les opérations relevant de la
rubrique 2.1.3.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1,
le document mentionné aux articles R. 214-6 et R. 214-32
comprend, outre les éléments énumérés dans la sous-section 1
de la section 1 du chapitre IV du présent titre :

1o Une présentation de l’état du système d’assainissement et
de son niveau de performances ; la nature et le volume des
effluents traités en tenant compte des variations saisonnières et
éventuellement journalières ;

2o La composition et le débit des principaux effluents rac-
cordés au réseau public ainsi que leur traitabilité et les disposi-
tions prises par la collectivité à laquelle appartiennent les
ouvrages pour prévenir la contamination des boues par les
effluents non domestiques ;

3o Les dispositions envisagées pour minimiser l’émission
d’odeurs gênantes ;

4o L’étude préalable mentionnée à l’article R. 211-33 et
l’accord écrit des utilisateurs de boues ;

5o Les modalités de réalisation et de mise à jour des docu-
ments mentionnés à l’article R. 211-39.

II. − Ce document est établi et présenté par le producteur de
boues.

Art. R. 211-47. − Lorsque l’épandage des boues d’une
même unité de traitement d’eaux usées, soumis à autorisation au
titre de la rubrique 2.1.3.0 de la nomenclature annexée à
l’article R. 214-1, est réalisé dans trois départements ou plus, la
procédure d’instruction de la demande d’autorisation conduite
au titre des articles R. 214-7 à R. 214-12 est conduite indépen-
damment dans chaque département concerné. Toutefois, la
demande d’autorisation mentionne l’ensemble des éléments énu-
mérés à l’article R. 211-46 et l’avis du préfet ou des préfets
coordonnateurs de bassin est requis.

Sous-section 3

Effluents d’exploitations agricoles

Paragraphe 1

Dispositions générales

Art. R. 211-48. − Le déversement direct des effluents
d’exploitations agricoles dans les eaux superficielles, souter-
raines ou les eaux de la mer est interdit.

Art. R. 211-49. − Les épandages d’effluents liquides ou
solides provenant d’exploitations agricoles qui sont régle-
mentées à ce titre en application des dispositions législatives du
titre Ier du livre V ne sont pas soumis aux dispositions du
présent paragraphe.

Art. R. 211-50. − L’épandage des effluents d’exploitations
agricoles, tant en ce qui concerne les périodes d’épandage que
les quantités déversées, doit être effectué de manière que, en
aucun cas, la capacité d’épuration des sols ne soit dépassée,
compte tenu des apports de toutes substances épandues sur les
terres concernées et des exportations par les cultures.

L’épandage des effluents d’exploitations agricoles doit être
effectué de telle sorte que ni la stagnation prolongée sur ces
sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d’épandage, ni
une percolation rapide ne puissent se produire.

Art . R.  211-51. − I . − L’épandage des  eff luents
d’exploitations agricoles est interdit notamment :

1o Pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel
ou abondamment enneigé, exception faite des effluents solides,
et pendant les périodes de forte pluviosité ;

2o En dehors des terres agricoles régulièrement travaillées et
des forêts et prairies normalement exploitées ;

3o Sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui
entraîneraient leur ruissellement hors du champ d’épandage ;

4o A l’aide de dispositifs d’aérodispersion qui produisent des
brouillards fins.

II. − Les exploitations agricoles doivent comporter des ins-
tallations de stockage leur permettant de respecter les périodes
d’interdiction d’épandage de leurs effluents.

Art. R. 211-52. − Les épandages d’effluents d’exploitations
agricoles doivent être effectués à des distances minimales par
rapport :

1o Aux berges des cours d’eau, aux lieux de baignade et
plages, aux piscicultures et zones conchylicoles, aux points de
prélèvement d’eau, pour assurer la préservation des eaux super-
ficielles et souterraines et le maintien de l’usage qui est fait de
ces eaux ;

2o Aux habitations et aux établissements recevant du public
pour protéger la salubrité publique et limiter les nuisances olfac-
tives.

Art. R. 211-53. − Un arrêté pris conjointement par les
ministres chargés de l’agriculture, de l’environnement et de la
santé, après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des
aliments et du Comité national de l’eau, fixe les règles tech-
niques d’épandage à respecter, les mesures nécessaires à la pré-
servation des usages auxquels sont affectés les terrains faisant
l’objet d’un épandage d’effluents agricoles et de la qualité sani-
taire des produits destinés à la consommation humaine qui en
sont issus. Il fixe également les distances minimales prévues à
l’article R. 211-52.

Paragraphe 2
Dispositions propres aux effluents d’élevage

Art. D. 211-54. − Des subventions peuvent être accordées
par l’Etat dans le cadre du programme de maîtrise des pollu-
tions liées aux effluents d’élevage, pour favoriser la mise en
œuvre, dans les exploitations agricoles, d’investissements et de
pratiques de nature à réduire les pollutions dues aux effluents
d’élevage.

Art. D. 211-55. − I. – Les élevages éligibles à ce type
d’aides sont :

1o Les élevages situés en zone d’action prioritaire, au titre
des enjeux de protection de l’eau, définie par arrêté préfectoral
régional. Les modalités de délimitation de ces zones sont préci-
sées par l’arrêté prévu à l’article D. 211-58 ;

2o Les élevages soumis à autorisation au titre de la régle-
mentation relative aux installations classées pour la protection
de l’environnement ;

3o Les élevages de bovins soumis à déclaration au titre des
installations classées pour la protection de l’environnement dont
la taille est supérieure ou égale à 90 unités gros bétail (UGB)
au 31 décembre 2000 ou à 70 UGB pour les jeunes agriculteurs
installés depuis moins de cinq ans à la date de leur demande de
financement de l’étude préalable définie dans l’arrêté prévu à
l’article D. 211-58 et éligibles aux aides à l’installation au sens
de l’article R. 343-3 du code rural ;




